
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d'arrondissement
tenue le mardi 3 octobre 2017 à 19 h 

Bureau d'arrondissement, 6854, rue Sherbrooke Est

PRÉSENCES :

Monsieur Réal MÉNARD, maire d'arrondissement
Monsieur Éric Alan CALDWELL, conseiller du district d'Hochelaga
Madame Laurence LAVIGNE LALONDE, conseillère du district de Maisonneuve-Longue-Pointe
Madame Karine BOIVIN ROY, conseillère du district de Louis-Riel
Monsieur Richard CELZI, conseiller du district de Tétreaultville

AUTRES PRÉSENCES :

Monsieur Jacques SAVARD, directeur d'arrondissement
Madame Myriame BEAUDOIN, directrice de la Direction de l'aménagement urbain et des services 
aux entreprises
Monsieur Pierre MORISSETTE, directeur de la Direction des travaux publics
Monsieur Daniel SAVARD, directeur de la Direction de la culture des sports des loisirs et du 
développement social
Monsieur Denys CYR, directeur de la Direction des services administratifs
Monsieur Magella RIOUX, secrétaire d'arrondissement
Madame Dina TOCHEVA, secrétaire d'arrondissement substitut

Et

Jonathan MARTEL, commandant, poste de quartier 48

NOMBRE DE PERSONNES PRÉSENTES :

Environ 46 citoyen(ne)s.

____________________________

Ouverture de la séance.

Le maire d’arrondissement déclare la séance ouverte à 19 h 02.

____________________________

CA17 27 0335

Adopter l'ordre du jour de la séance du conseil d'arrondissement.

Il est proposé par Réal MÉNARD

appuyé par Richard CELZI

Et résolu :

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du conseil d’arrondissement tel que proposé.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

10.02  

____________________________
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CA17 27 0336

Prendre acte du rapport du maire sur la situation financière de l'arrondissement de Mercier–
Hochelaga-Maisonneuve et adopter une résolution afin de décréter sa publication dans un journal 
de l'arrondissement. Déposer la liste des contrats de plus de 25 000 $ pour la période du 
3 septembre 2016 au 27 septembre 2017.

Il est proposé par Réal MÉNARD

appuyé par Karine BOIVIN ROY

Et résolu :

De prendre acte du rapport du maire sur la situation financière de l'arrondissement de Mercier–
Hochelaga-Maisonneuve.

De décréter que ledit rapport soit publié dans un journal diffusé dans l'arrondissement.

De déposer la liste des contrats comportant une dépense de plus de 25 000 $ conclus entre le 
3 septembre 2016 et le 27 septembre 2017 ainsi que la liste des contrats comportant une dépense de 
plus de 2 000 $ conclus avec un même cocontractant pour la même période lorsque l'ensemble des 
contrats comporte une dépense totale qui dépasse 25 000 $.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

10.03 1172818006 

____________________________

Déclarations des élu(e)s.

Aucune déclaration

____________________________

Période de questions des citoyens sur les dossiers inscrits à l'ordre du jour.

La période de questions débute à 19 h 17.

Franz Charneux 40.07 Le citoyen trouve que les rues sont de plus en plus achalandées par la 
grande quantité de véhicules qui y circulent et le fait d’exempter le propriétaire 
de l’obligation de fournir des places de stationnement encombre davantage les 
rues et limite ainsi l’aménagement de pistes cyclables. Finalement, le citoyen 
suggère que les matériaux de construction soient recyclés lors de la démolition 
d’immeubles.

Monsieur Réal Ménard répond au citoyen.

La période de questions sur les dossiers inscrits à l’ordre du jour se termine à 19 h 21.
____________________________

Période de questions des citoyens d'ordre général.

La période de questions débute à 19 h 21.

Michel Ferrara Le citoyen remercie l’arrondissement pour son apport lors de la corvée 
d’éradication du Nerprun dans le parc Thomas-Chapais tenue le 23 septembre 
dernier et souligne aussi la participation de plusieurs organismes et citoyens. Il 
profite de la tribune afin d’inviter les citoyens à venir en grand nombre à la 
prochaine plantation d’arbres qui se tiendra le 14 octobre 2017.

Christian Dumais Le citoyen a déposé plusieurs plaintes contre le bruit émis par la buanderie 
Villeray, mais finalement son dossier a été fermé sans que la situation se soit 
améliorée. Il relate l’historique de ce dossier et fait ressortir différentes 
incohérences quant au traitement donné par les inspecteurs de 
l’arrondissement. Il conteste la méthodologie des tests effectués et demande 
que de nouveaux tests soient effectués.

Monsieur Réal Ménard et madame Karine Boivin Roy remercient le citoyen.

John Clarke Le citoyen aimerait savoir pourquoi le dossier des plaintes contre le bruit émis 
par la buanderie Velleray a été fermé et demande si monsieur Ménard est 
d’accord avec la suite donnée à ce dossier. Malgré que certains tests montrent 
que la buanderie dépasse les normes, il déplore que cette dernière ait tout de 
même installé de nouveaux appareils.



Séance ordinaire du conseil d'arrondissement du mardi 3 octobre 2017 à 19 h 

Monsieur Réal Ménard répond au citoyen. 

Pierre Savignac Le citoyen déplore, une fois de plus, la dégradation des chaines de trottoir. Il 
explique qu’il a plusieurs fois proposé une solution pour y remédier mais qu’il a 
été redirigé soit vers la ville centre, soit vers l’arrondissement, toujours sans 
succès. Le citoyen propose la formation d’un comité d’experts auquel il veut 
faire partie et qui cherchera des solutions à ce problème. Enfin, il demande un 
engagement de la part des élu(e)s afin que le dossier soit traité. Dépôt d’un 
document

Messiers Réal Ménard, Pierre Morissette, Éric Allan Caldwell et madame 
Laurence Lavigne Lalonde répondent au citoyen.

Michel Desrosiers Le citoyen demande un suivi au sujet du problème de vitesse sur l’avenue
Letourneux. Il constate que les mesures d’apaisement sous forme de dos-d’âne 
n’ont aucun effet sur la vitesse et ne font qu’augmenter la nuisance causée par 
le bruit. Le citoyen demande quelles seront les autres mesures à  proposer et à 
quel moment elles seront mises en place.

Messieurs Réal Ménard, Pierre Morissette et Éric Allan Caldwell répondent au 
citoyen. 

Louis Champagne Le citoyen félicite l’arrondissement pour l’aménagement du parc Lalancette et 
demande que les abords de l’école Sainte-Jeanne-d’Arc soient sécurisés Il 
trouve préoccupante la sécurité des élèves à l’intersection des rues Sherbrooke 
et Chambly et constate un manque de signalisation pour les limites à 30 km/h. 
Le citoyen propose d’enlever le stationnement réservé aux professeurs, de 
mettre des arches illuminés et des pancartes. Il voudrait aussi que l’on s’assure 
de la sécurité des enfants. 

Réal Ménard et Éric Alan Caldwell répondent au citoyen. 

Daniel Giguère Le citoyen aimerait savoir quand une signalisation adéquate sera mise en place 
pour protéger le passage piétonnier sur la rue Honoré-Beaugrand au nord de 
Sherbrooke. Il explique la problématique engendrée par les travaux en cours et 
propose de mettre une pancarte illuminée indiquant les amendes possibles en 
cas d’infraction, à l’instar du quartier Hochelaga.

Messieurs Réal Ménard et Pierre Morissette répondent au citoyen. 

Josiane Létourneux La citoyenne soulève à nouveau le problème de sécurité à l’intersection des 
rues Liébert et Gustave-Bleau situé près d’une école et d’un parc, ainsi qu’à
moins de 750 mètres du métro Honoré-Beaugrand. Elle rappelle que plusieurs 
demandes de mesures d’apaisement de la circulation ont été déposées 
antérieurement mais n’ont jamais été honorées. La citoyenne propose
différentes solutions et dépose une pétition. Dépôt de documents.

Monsieur Réal Ménard et madame Laurence Lavigne Lalonde répondent à la
citoyenne. 

Mireille Goulet La citoyenne aimerait savoir à quel moment les promesses de la compagnie de 
réfrigération Hunt sur la rue Notre-Dame Est d’asphalter ou d’arroser son 
entrée afin d’éviter la poussière soulevée par les camions seront honorées. Elle 
s’adresse à madame Lavigne Lalonde et demande une rencontre concernant le 
développement d’un plan particulier d’urbanisme (PPU) pour la Cité de la 
logistique. 

Messieurs Réal Ménard et Pierre Morissette et madame Laurence Lavigne 
Lalonde répondent à la citoyenne. 

____________________________

CA17 27 0337

Prolonger la période de questions des citoyens d'ordre général.

Il est proposé par Réal MÉNARD

appuyé par Richard CELZI

Et résolu :

De prolonger la période de questions des citoyens d’ordre général afin d’entendre tous les citoyens 
inscrits à cette période.
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ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

10.07  

____________________________

Isabelle Durand La citoyenne demande à monsieur Ménard s’il compte respecter les futures 
recommandations que l’OCPM émettra après à la consultation prévue sur le 
secteur de l’Assomption Sud–Longue-Pointe. Elle aimerait savoir si le souhait 
des citoyens concernant l’amélioration de la qualité de l’air et la diminution du 
bruit, exprimé lors des consultations publiques sur la Cité de la logistique, se 
traduiront en mesures d’apaisement.

Monsieur Réal Ménard et madame Myriame Beaudoin répondent à la 
citoyenne.

Pierre-Emmanuel 
Lyonnaz

Le citoyen dépose une pétition cotre le bruit généré par l’entreprise Mont-Royal 
Wash. Il explique que l’entreprise travaille avec les portes ouvertes toute la 
journée. Dépôt de documents.

Monsieur Réal Ménard réponde au citoyen.

Jean Couvrette Le citoyen explique que sur la rue Sicard, près de son domicile, il y a un atelier 
d’ébénistes d’où émane une forte odeur de produits chimiques. Il s’est adressé 
en 2008 à la Direction de l’environnement de la Ville de Montréal mais le 
rapport qui a suivi la visite a conclu qu’il n’y avait pas de nuisance. Le citoyen 
demande pourquoi l’arrondissement autorise des permis de chambre de 
peinture dans les quartiers résidentiels et demande que l’arrondissement 
envoie des inspecteurs pour vérifier les filtres et les produits utilisés par cette 
entreprise.

Monsieur Réal Ménard répond au citoyen. 

Gaston Bérubé Le citoyen demande ce qui se passe sur le terrain de la compagnie MABE, 
autant à l’intérieur qu’à l’extérieur du bâtiment. De plus, il constate que le feu 
de circulation au coin des rues Dickson et Notre-Dame permet le passage d’un 
seul camion et cause des embouteillages. Le citoyen propose que ce feu soit 
retiré.

Messieurs Réal Ménard et Pierre Morissette répondent au citoyen.

Émilie Lecavalier La citoyenne s’exprime au nom du Comité bail et aimerait savoir quelle est la 
position des élus lors de la campagne électorale municipale concernant les 
logements sociaux. Elle énumère les revendications du comité à ce sujet. 
Dépôt de documents.

Messieurs Réal Ménard et Éric Allan Caldwell et madame Karine Boivin Roy 
répondent à la citoyenne. 

Jean-Pierre East Le citoyen aimerait que l’arrondissement embauche davantage d’inspecteurs 
pour contrôler la salubrité et que leur mandat soit clair.

Monsieur Réal Ménard répond au citoyen. 

Alain Dumont Le citoyen aimerait qu’un registre des loyers (baux) soit créé afin d’aider les 
locataires. Il déplore l’inaction du gouvernement du Québec à ce sujet.

Messieurs Réal Ménard et Éric Allan Caldwell répondent au citoyen. 

Raymond Moquin Le citoyen soulève une problématique récurrente concernant la coordination
entre les travaux routiers et l’utilisation des pistes cyclables. De plus, il déplore 
la détérioration de la piste cyclable sur la rue Notre-Dame, la fréquence du 
nettoyage de la piste et mentionne que la bande de trottoir au coin de la rue 
Pie-IX est trop haute par rapport à la piste cyclable. Dépôt de documents.

Messieurs Réal Ménard et Pierre Morissette et madame Laurence Lavigne 
Lalonde répondent au citoyen. 

Philippe Colas Le citoyen s’exprime au nom du Comité bail et aimerait savoir qu’il advient des 
terrains de réserve revendiqués pour les logements sociaux. Il propose de 
réserver le bâtiment vacant au 1800, rue Nicolet et le terrain au coin des rues 
Sainte-Catherine et Jeanne-D’Arc pour des logements sociaux ou un centre 
communautaire.

Réal Ménard répond au citoyen. 
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Christian Bergeron Le citoyen demande que la ville centre investisse dans la décontamination des 
terrains et que l’arrondissement utilise cet argent pour décontaminer les 
terrains des compagnies Lantic et La Belle Province situés au coin de la rue 
Bourbonnière. De plus, il veut savoir à quel moment les résultats ou les 
rapports concernant les assises sur la gentrification seront disponibles et 
quelles seront les actions entreprises.

Messieurs Réal Ménard et Éric Allan Caldwell répondent au citoyen. 

La période de questions se termine à 21 h 13.

____________________________

CA17 27 0338

Suspendre la séance ordinaire du conseil d'arrondissement du 3 octobre 2017.

Il est proposé par Réal MÉNARD

appuyé par Richard CELZI

Et résolu :

De suspendre la séance ordinaire du conseil d'arrondissement du 3 octobre 2017. Il est 21 h 13.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

10.08  

____________________________

CA17 27 0339

Reprendre la séance ordinaire du conseil d'arrondissement du 3 octobre 2017.

Il est proposé par Réal MÉNARD

appuyé par Karine BOIVIN ROY

Et résolu :

De reprendre la séance ordinaire du conseil d'arrondissement du 3 octobre 2017. Il est 21 h 23.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

10.08  

____________________________

CA17 27 0340

Approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d'arrondissement tenue le 
5 septembre 2017.

Il est proposé par Réal MÉNARD

appuyé par Karine BOIVIN ROY

Et résolu :

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d'arrondissement tenue le 5 septembre 
2017.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

10.09  

____________________________

Dépôt du procès-verbal de l'assemblée publique de consultation tenue le 5 septembre 2017.

____________________________
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CA17 27 0341

Accorder et ratifier des contributions financières à divers organismes, pour une somme totale de 
6 450 $, provenant du budget de soutien des élu(e)s pour l'année 2017.

Il est proposé par Réal MÉNARD

appuyé par Éric Alan CALDWELL

Et résolu :

D'accorder et ratifier 6 contributions financières pour une somme totale de 6 450 $ aux organismes 
suivants :

Organisme : La Fondation du Dr Julien

Projet : Fête d'Halloween 2017

District : Maire (150 $) / Hochelaga (150 $)

Montant : 300 $

Organisme : RésOlidaire - Réseau bénévole Hochelaga-Maisonneuve

Projet : Journée internationale des aînés le 2 octobre 2017

District : Maire (100 $) / Hochelaga (100 $) / Louis-Riel (100 $) / Maisonneuve–Longue-
Pointe (100 $) / Tétreaultville (100 $)

Montant : 500 $

Organisme : Club d'âge d'or Nouveau Rosemont

Projet : Contribution pour des activités et loisirs

District : Louis-Riel

Montant : 450 $

Organisme : Jardin communautaire Maisonneuve

Projet : Fête des bénévoles en novembre 2017

District : Hochelaga

Montant : 200 $

Organisme : La Maison Kangourou

Projet : Contribution pour des activités pour enfants

District : Louis-Riel

Montant : 1 000 $

Organisme : Société d'animation de la Promenade Bellerive

Projet : Animation au parc de la Promenade Bellerive du 10 juin au 4 septembre 2017

District : Maire

Montant : 4 000 $

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.01 1175298008 

____________________________

CA17 27 0342

Accorder et ratifier une contribution financière non récurrente de 3 500 $ à l'organisme Le Journal 
de la rue, pour la réalisation d'une murale pour leur 25

e
anniversaire. Affecter cette somme aux 

surplus d'arrondissement.

Il est proposé par Réal MÉNARD

appuyé par Éric Alan CALDWELL

Et résolu :

D'accorder et de ratifier une contribution financière non récurrente de 3 500 $ à l'organisme « Le Journal 
de la rue » pour la réalisation d'une murale pour le 25

e
de l'organisme.
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D'affecter une somme de 3 500 $ provenant des surplus d'arrondissement à cette fin.

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.02 1172935021 

____________________________

CA17 27 0343

Accorder une contribution financière de 2 000 $ à l'organisme Y'a Qulequ'un l'aut'bord du mur 
(YQQ) pour le projet de ruelle verte D'Orléans-Bourbonnière.

Il est proposé par Réal MÉNARD

appuyé par Laurence LAVIGNE LALONDE

Et résolu :

D'accorder une contribution financière de 2 000 $ à l'organisme Y'a Quelqu'un l'autbord du mur (YQQ) 
pour le projet de ruelle verte d'Orléans-Bourbonnière.

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.03 1173829010 

____________________________

CA17 27 0344

Accorder une contribution financière non récurrente de 15 000 $ à l'organisme Un Quartier en Art 
pour leurs activités 2017-2018. Affecter cette somme aux surplus de l'arrondissement.

Il est proposé par Réal MÉNARD

appuyé par Éric Alan CALDWELL

Et résolu :

D'accorder une contribution financière non récurrente de 15 000 $ à l'organisme Un Quartier en Art pour 
leurs activités 2017-2018.

D'affecter une somme de 15 000 $ provenant des surplus d'arrondissement à cette fin.

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.04 1172935022 

____________________________

CA17 27 0345

Approuver la convention entre la Ville de Montréal et la Table de quartier Hochelaga-Maisonneuve 
pour la période du 1er au 30 novembre 2017, dans le cadre de la politique de l'enfant 2017 et 
accorder une contribution financière de 9 469 $.

Il est proposé par Réal MÉNARD

appuyé par Éric Alan CALDWELL

Et résolu :

D'approuver la convention entre la Ville de Montréal et la Table de quartier Hochelaga-Maisonneuve, 
pour la période du 1er novembre au 30 décembre 2017, établissant les modalités et conditions de 
versement de ce soutien financier.

D'accorder un soutien financier non récurrent totalisant la somme de 9 469 $ dans le cadre de la Politique 
de l'enfant 2017.
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D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel. Cette dépense sera entièrement assumée par l’agglomération.

D'autoriser monsieur Daniel Savard, directeur à la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à signer la convention 
au nom de la Ville de Montréal.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.05 1176243014 

____________________________

CA17 27 0346

Approuver la convention entre la Ville de Montréal et la Table de quartier Hochelaga-Maisonneuve, 
dans le cadre de l'Entente administrative sur la gestion du fonds québécois d'initiatives sociales, 
dans le cadre des alliances pour la solidarité  (MTESS 2013-2018) et du plan d'action de la 
revitalisation urbaine intégrée du secteur sud-ouest du quartier Hochelaga pour l'année 2017. 
Accorder une contribution financière totalisant la somme de 16 667 $.

Il est proposé par Réal MÉNARD

appuyé par Éric Alan CALDWELL

Et résolu :

D'accorder un soutien financier non récurrent totalisant la somme de 16 667 $ à « La Table de quartier 
Hochelaga-Maisonneuve » dans le cadre de l’Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois 
d’initiatives sociales dans le cadre des alliances pour la solidarité (Ville–MTESS 2013-2018) et du plan 
d'action de la revitalisation urbaine intégrée du secteur sud-ouest du quartier-Hochelaga, pour l'année 
2017.

D’approuver la convention entre la Ville de Montréal et La Table de quartier Hochelaga-Maisonneuve 
établissant les modalités et conditions de versement de ce soutien financier.

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel. Cette dépense sera entièrement assumée par l’agglomération.

D'autoriser M. Daniel Savard, directeur de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à signer les conventions 
au nom de la Ville de Montréal. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.06 1176243011 

____________________________

CA17 27 0347

Approuver les conventions entre la Ville de Montréal et les organismes désignés dans le 
sommaire décisionnel, pour la période et le montant indiqué en regard de chacun d'eux, dans le 
cadre de l'édition 2017 du Programme d'intervention de milieu pour les jeunes 12-30 ans et dans 
le cadre de l'Entente administrative pour l'accueil et l'intégration des immigrants conclue entre le 
ministère de l'Immigration, de la Diversité et de l'Inclusion et la Ville. Accorder et ratifier un 
soutien financier non récurrent totalisant la somme de 17 602 $.

Il est proposé par Réal MÉNARD

appuyé par Karine BOIVIN ROY

Et résolu :

D’accorder et de ratifier un soutien financier totalisant la somme de 17 602 $ aux organismes ci-après 
désignés, pour la période et le montant indiqué en regard de chacun d’eux, dans le cadre de l’édition 
2017 du Programme d’intervention de milieu pour les jeunes 12-30 ans et dans le cadre de l’Entente 
administrative pour l'accueil et l'intégration des immigrants conclue entre le ministère de l'Immigration, de 
la Diversité et de l'Inclusion et la Ville de Montréal - MIDI- Ville (2017 - 2018) :

Organisme Projet Montant

L'Antre-Jeunes de Mercier-Est Mouvance III 5 867 $

Centre des jeunes Boyce-Viau Défie-toi! 5 867 $

Le Projet Harmonie Ensemble vers la réussite - Accompagnateur 
volant

2 934 $
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Maison des jeunes MAGI de Mercier-Ouest L'Homme en moi 2 934 $

D’approuver les quatre projets de convention entre la Ville de Montréal et ces organismes, établissant les 
modalités et conditions de versement de ces soutiens financiers.

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel. Cette dépense sera entièrement assumée par la Ville centrale.

D'autoriser M. Daniel Savard, directeur de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à signer les conventions 
au nom de la Ville de Montréal.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.07 1176243009 

____________________________

CA17 27 0348

Approuver et ratifier la convention entre la Ville de Montréal et la Table de quartier Hochelaga-
Maisonneuve, pour la période du 1er juin au 31 décembre 2017, pour la réalisation d'activités dans 
le cadre du programme « Quartier intégré » du secteur sud-ouest de Hochelaga-Maisonneuve 
(zone prioritaire) et accorder une contribution financière de 115 000 $.

Il est proposé par Réal MÉNARD

appuyé par Éric Alan CALDWELL

Et résolu :

D'approuver et de ratifier la convention entre la Ville de Montréal et la Table de quartier Hochelaga-
Maisonneuve, pour la période du 1

er
juin au 31 décembre 2017, établissant les modalités et conditions de 

versement de ce soutien financier. 

D'accorder une contribution financière de 115 000 $ pour la réalisation d'activités dans le cadre du 
programme pilote « Quartier intégré » du secteur sud-ouest d'Hochelaga-Maisonneuve (zone prioritaire).

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel. Cette dépense sera financée par le budget de fonctionnement inclus dans le cadre 
du projet pilote Quartier intégré de la Division du développement durable.

D'autoriser monsieur Daniel Savard, directeur de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à signer la convention 
au nom de la Ville de Montréal.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.08 1176243013 

____________________________

CA17 27 0349

Approuver et ratifier la convention entre la Ville de Montréal et la table de concertation locale 
Solidarité Mercier-Est pour la mise en œuvre d'un projet de revitalisation d'un secteur de la rue 
Hochelaga. Accorder une contribution financière de 40 000 $ et affecter cette somme aux surplus 
de l'arrondissement. 

Il est proposé par Réal MÉNARD

appuyé par Richard CELZI

Et résolu :

D’approuver et de ratifier la convention entre la Ville de Montréal et l'organisme Solidarité Mercier-Est, 
pour la période du 3 octobre 2017 au 3 octobre 2018, pour la mise en œuvre d'un projet de revitalisation 
d'un secteur de la rue Hochelaga.

D'affecter une somme de 40 000 $ provenant des surplus d'arrondissement à cette fin.

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel.
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D'autoriser monsieur Pierre Morissette, directeur de la Direction des Travaux publics de l'arrondissement 
de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à signer la convention au nom de la Ville de Montréal.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.09 1174943009 

____________________________

CA17 27 0350

Approuver les conventions addenda entre la Ville de Montréal et les trois tables de concertation 
(la Table de quartier Hochelaga-Maisonneuve, Mercier-Ouest Quartier en santé et Solidarité 
Mercier-Est) et accorder les contributions financières additionnelles non récurrentes provenant de 
l'entente MTESS-Ville (2017), totalisant la somme de 49 140 $.

Il est proposé par Réal MÉNARD

appuyé par Richard CELZI

Et résolu :

D'approuver les addenda aux ententes intervenues entre la Ville de Montréal et les trois tables de 
concertation (la Table de quartier Hochelaga-Maisonneuve, Mercier-Ouest Quartier en santé et Solidarité 
Mercier-Est).

D'accorder les contributions financières additionnelles non récurrentes provenant de l'entente MTESS-
Ville (2017), totalisant la somme de 49 140 $ aux trois tables de concertation désignées dans le dossier 
addenda dans le cadre de l’Initiative montréalaise de soutien au développement social local :

La Table de quartier Hochelaga-Maisonneuve 16 380 $

Mercier-Ouest quartier en santé 16 380 $

Solidarité Mercier-Est 16 380 $

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel.

D'autoriser monsieur Daniel Savard, directeur de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à signer les trois 
addenda aux ententes intervenues au nom de la Ville de Montréal.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.10 1161221011 

____________________________

CA17 27 0351

Approuver la convention addenda entre la Ville de Montréal et la Corporation du cinéma Station 
Vu et accorder une contribution financière supplémentaire de 35 000 $ par an, pour les années 
2017 et 2018. Affecter une somme de 70 000 $ aux surplus de l'arrondissement.

Il est proposé par Réal MÉNARD

appuyé par Richard CELZI

Et résolu :

D'accorder une contribution financière supplémentaire de 35 000 $ par an pour les années 2017 et 2018 
pour la programmation de la Corporation du cinéma Station Vu.

D'affecter une somme de 70 000 $ provenant des surplus d'arrondissement à cette fin.

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel.

D'autoriser monsieur Daniel Savard, directeur à la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à signer l'addenda à 
l'entente intervenue et approuvée par résolution au conseil d'arrondissement du 1

er
novembre 2016 

(CA16 270453), au nom de la Ville de Montréal.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

20.11 1161314002 

____________________________
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CA17 27 0352

Autoriser le directeur de la Direction des services administratifs, à disposer de mobilier de bureau 
et d'équipements informatiques ayant dépassé leur durée de vie utile ou étant devenus hors 
d'usage, à les offrir gratuitement à des organismes partenaires ou à les mettre aux rebuts.

Il est proposé par Réal MÉNARD

appuyé par Richard CELZI

Et résolu :

D'autoriser le directeur de la Direction des services administratifs à disposer de mobilier de bureau et 
d'équipements informatiques ayant dépassé leur durée de vie utile ou étant devenus hors d'usage, à les 
offrir gratuitement à des organismes partenaires ou à les mettre aux rebuts.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

30.01 1175315010 

____________________________

CA17 27 0353

Autoriser monsieur Éric Fauteux, chef de division des études techniques de l'arrondissement de 
Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à présenter au ministère du Développement durable, de 
l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques une demande d'autorisation 
pour la construction sur un lieu d'élimination désaffecté dans le cadre du réaménagement du parc 
Lalancette, en vertu de l'article 65 de Loi sur la qualité de l'environnement (RLRQ, c. Q-2).

Il est proposé par Réal MÉNARD

appuyé par Éric Alan CALDWELL

Et résolu :

D'autoriser monsieur Éric Fauteux, chef de la Division des études techniques de l'arrondissement de 
Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, à présenter au ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques une demande d’autorisation pour la 
construction sur un lieu d’élimination désaffecté en vertu de l’article 65 de Loi sur la qualité de 
l’environnement (RLRQ, c. Q-2), dans le cadre du réaménagement du parc Lalancette.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

30.02 1174943010 

____________________________

CA17 27 0354

Augmenter la participation financière de l'arrondissement de 16 451,76 $, taxes incluses, pour des 
travaux additionnels dans le cadre de l'aménagement des nouveaux espaces de l'Antre-Jeunes.

Il est proposé par Réal MÉNARD

appuyé par Richard CELZI

Et résolu :

D'augmenter la participation financière de l'arrondissement de 16 451,76 $, taxes incluses, pour des 
travaux additionnels et pénalités pour modifications des finis de plancher prévus au projet à la demande 
de l'organisme dans le cadre de l'aménagement des nouveaux espaces.

D'autoriser une dépense maximale de 16 451,76 $, incluant les taxes, pour l'aménagement des nouveaux 
espaces de l'Antre-Jeunes.

D'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la section « Aspects financiers » du 
sommaire décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

30.03 1165372005 

____________________________
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CA17 27 0355

Avis de motion et adoption d'un premier projet de Règlement modifiant le Règlement d'urbanisme 
de l'arrondissement Mercier/Hochelaga-Maisonneuve (01-275) visant à introduire des dispositions 
relatives au secteur du PPU l'Assomption Nord (01-275-114).

Il est proposé par Réal MÉNARD

appuyé par Laurence LAVIGNE LALONDE
Madame Karine BOIVIN ROY

Et résolu :

AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION

Avis de motion est donné par monsieur Réal Ménard de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil d’arrondissement le Règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement Mercier/Hochelaga-Maisonneuve (01-275) visant à introduire des dispositions relatives 
au secteur du PPU l'Assomption Nord (01-275-114).

ADOPTION DE PROJET

D'adopter le premier projet du Règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de l'arrondissement 
Mercier/Hochelaga-Maisonneuve (01-275) visant à introduire des dispositions relatives au secteur du 
PPU l'Assomption Nord (01-275-114).

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.01 1175378004 

____________________________

CA17 27 0356

Adopter le Règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de l'arrondissement 
Mercier/Hochelaga-Maisonneuve (01-275), pour un emplacement situé à l'angle sud-est des rues 
Hochelaga et Honoré-Beaugrand, sur le site de l'ancienne cour de voirie Beaugrand (01-275-90). 

ATTENDU qu'un avis de motion a été donné à la séance du conseil d'arrondissement tenue le 6 juin 
2017;

ATTENDU qu'un premier projet de règlement a été adopté le 6 juin 2017;

ATTENDU la tenue, en date du 4 juillet 2017, d'une assemblée publique de consultation relative à ce 
projet de règlement et l'adoption, le même jour, d'un second projet de règlement;

ATTENDU qu'aucune demande d'approbation référendaire à l'égard de ce projet de règlement n'a été 
reçue en temps opportun;

Il est proposé par Réal MÉNARD

appuyé par Karine BOIVIN ROY

Et résolu :

D'adopter le Règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Mercier/Hochelaga-
Maisonneuve (01-275), pour un emplacement situé à l'angle sud-est des rues Hochelaga et Honoré-
Beaugrand, sur le site de l'ancienne cour de voirie Beaugrand (01-275-90).

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.02 1130603010 

____________________________

CA17 27 0357

Adopter le Règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de l'arrondissement  
Mercier/Hochelaga-Maisonneuve (01-275) afin de permettre l'affichage temporaire sur une roulotte 
ou un bâtiment temporaire de vente ou de location immobilière hors site (01-275-117).

ATTENDU qu'un avis de motion a été donné à la séance extraordinaire du conseil d'arrondissement 
tenue le 5 septembre 2017;

ATTENDU qu'un projet de règlement a été adopté le 5 septembre 2017;
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ATTENDU la tenue, le 3 octobre 2015, à 18 h 15, d'une assemblée publique de consultation à l'égard du 
présent projet de règlement;

Il est proposé par Réal MÉNARD

appuyé par Richard CELZI

Et résolu :

D'adopter le Règlement modifiant le Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Mercier/Hochelaga-
Maisonneuve (01-275) afin de permettre l'affichage temporaire sur une roulotte ou un bâtiment 
temporaire de vente ou de location immobilière hors site (01-275-117).

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.03 1173520008 

____________________________

CA17 27 0358

Autoriser l'occupation du domaine public pour divers événements et édicter des ordonnances 
permettant la fermeture de rues et le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur.

Il est proposé par Réal MÉNARD

appuyé par Karine BOIVIN ROY

Et résolu :

D'autoriser et ratifier l'occupation du domaine public selon les sites et les horaires identifiés dans le 
Tableau des événements sur le domaine public 2017 (partie 8); 

D'édicter, en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., c. B-3, article 20), l'ordonnance jointe à la 
présente permettant le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur selon les sites et les horaires 
identifiés dans le Tableau des événements sur le domaine public 2017 (partie 8); 

D'édicter, en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., c. C-4.1, article 3, (8)), 
l'ordonnance jointe à la présente permettant la fermeture de rues, selon les sites et les horaires identifiés 
dans le Tableau des événements sur le domaine public 2017 (partie 8).

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.04 1176612001 

____________________________

CA17 27 0359

Autoriser, dans le cadre des activités de promotion de Noël 2017 de la Société de développement 
commercial Hochelaga-Maisonneuve, l'occupation de la place publique pour la vente de sapins de 
Noël qui se déroulera sur la Place Simon-Valois (coin sud-est de la rue Ontario et de l'avenue 
Valois), pour la période du 23 novembre au 22 décembre 2017 et édicter les ordonnances 
permettant le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur.

Il est proposé par Réal MÉNARD

appuyé par Karine BOIVIN ROY

Et résolu :

D'autoriser, dans le cadre des activités de promotion de Noël 2017 de la Société de développement 
commercial Hochelaga-Maisonneuve, l'occupation de la place publique pour la vente de sapins de Noël 
qui se déroulera sur la place Simon-Valois (coin sud-est de la rue Ontario et de l'avenue Valois), et ce, 
pour la période du 23 novembre au 22 décembre 2017;

D'édicter, en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., c. B-3, article 20), l'ordonnance jointe à la 
présente permettant le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur sur la place Simon-Valois (coin 
sud-est de la rue Ontario et de l'avenue Valois), et ce, pour la période du 23 novembre au 22 décembre 
2017;
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D’édicter, en vertu du Règlement concernant la paix et l’ordre sur le domaine public (R.R.V.M., c. P-1, 
articles 3 et 8), l'ordonnance jointe à la présente permettant de vendre et de consommer sur la place 
Simon-Valois, pour la période du 23 novembre au 22 décembre 2017, de la nourriture et des boissons 
alcoolisées ou non alcoolisées dans des kiosques aménagés à cet effet.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.05 1170960011 

____________________________

CA17 27 0360

Autoriser la Société de développement commercial Hochelaga-Maisonneuve (SDC) à installer pour 
la période du 15 novembre 2017 au 31 janvier 2018, dans le cadre des célébrations des Fêtes 2017, 
des décorations pour illuminer la rue Ontario, entre la rue Darling et le boulevard Pie-IX, la rue 
Sainte-Catherine Est, entre l'avenue Bourbonnière et la rue Viau, la Place Simon-Valois, le parc 
Morgan ainsi que les deux arches.

Il est proposé par Réal MÉNARD

appuyé par Éric Alan CALDWELL

Et résolu :

D'autoriser la Société de développement commercial Hochelaga-Maisonneuve (SDC) à installer pour la 
période du 15 novembre 2017 au 31 janvier 2017, et ce, dans le cadre des célébrations des Fêtes 2017, 
des décorations pour illuminer la rue Ontario, entre la rue Darling et le boulevard Pie-IX, la rue Sainte-
Catherine, entre l'avenue Bourbonnière et la rue Viau, la Place Simon-Valois, le parc Morgan ainsi que 
les deux arches.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.06 1170960012 

____________________________

CA17 27 0361

Édicter une ordonnance exemptant le propriétaire du lot 1 713 221 de l'obligation de fournir une 
unité de stationnement, dans le cadre de la construction d'un bâtiment de logements projeté au 
2258, boulevard Pierre-Bernard, et ce, en vertu du Règlement sur les exemptions en matière de 
stationnement (5984).

Il est proposé par Réal MÉNARD

appuyé par Richard CELZI

Et résolu :

D'édicter une ordonnance exemptant le propriétaire du lot 1 713 221 de l'obligation de fournir une unité 
de stationnement, dans le cadre de la construction d'un bâtiment résidentiel de cinq logements d'une 
superficie de plus de 50 m2 chacun, situé au 2258, boulevard Pierre-Bernard, et ce, en vertu du 
Règlement sur les exemptions en matière de stationnement (5984).

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.07 1177562001 

____________________________

CA17 27 0362

Édicter une ordonnance en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., c. 
C-4.1, art. 3 et 4), interdisant le virage à gauche sur l'avenue Rodolphe-Mathieu, à l'intersection de 
la rue Du Quesne, du lundi au vendredi de 7 h à 9 h et de 14 h à 16 h, et ce, de septembre à juin, et 
modifier les zones d'interdiction de stationner de 9 h à 22 h 30 autour du parc Guillaume-Couture.

Il est proposé par Réal MÉNARD

appuyé par Karine BOIVIN ROY

Et résolu :

D’édicter une ordonnance en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., c. C-
4.1, art. 3), interdisant le virage à gauche sur l'avenue Rodolphe-Mathieu, à l'intersection de la rue Du 
Quesne, du lundi au vendredi de 7 h à 9 h et de 14 h à 16 h, de septembre à juin.
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De modifier les zones de stationnement de 9 h à 22 h 30 autour du parc Guillaume-Couture, tout en 
maintenant les dégagements aux abords des accès du parc.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.08 1172448004 

____________________________

CA17 27 0363

Édicter une ordonnance en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., c. 
C-4.1, art. 3), établissant une traverse piétonne sur l'avenue Souligny, entre les rues Saint-Émile et 
Honoré-Beaugrand.

Il est proposé par Réal MÉNARD

appuyé par Richard CELZI

Et résolu :

D’édicter une ordonnance, en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., c. C-
4.1, art. 3), permettant l'implantation d'une traverse piétonne sur l'avenue Souligny, entre les rues Saint-
Émile et Honoré-Beaugrand.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.09 1172448005 

____________________________

CA17 27 0364

Édicter une ordonnance en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., c. 
C-4.1, art. 3), permettant d'ajouter une traverse piétonne non-protégée sur la rue De Teck, entre la 
rue Saint-Émile et le boulevard Lapointe.

Il est proposé par Réal MÉNARD

appuyé par Richard CELZI

Et résolu :

D'édicter une ordonnance, en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., c. C-
4.1, art. 3), permettant d'ajouter une traverse piétonne non-protégée sur la rue De Teck, entre la rue 
Saint-Émile et le boulevard Lapointe.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.10 1172448006 

____________________________

CA17 27 0365

Édicter une ordonnance, en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., c. 
C-4.1, art. 4), permettant la modification des heures de stationnement interdit de septembre à juin 
de 7 h à 16 h, aux abords de l'école avec panonceaux, excepté autobus scolaire, pour l'école 
Saint-François-d'Assise, située au 8300, rue De Teck.

Il est proposé par Réal MÉNARD

appuyé par Richard CELZI

Et résolu :

D'édicter une ordonnance, en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., c. C-
4.1, art. 3), permettant la modification des heures du stationnement interdit de septembre à juin de 7 h à 
16 h, aux abords de l'école avec panonceaux, excepté autobus scolaire, pour l'école Saint-François-
d'Assise, située au 8300, rue De Teck.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.11 1172448007 

____________________________
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CA17 27 0366

Édicter une ordonnance visant à instaurer des arrêts obligatoires aux approches est et ouest de 
l'intersection des avenues Pierre-De Coubertin et Mercier.

Il est proposé par Réal MÉNARD

appuyé par Richard CELZI

Et résolu :

D'édicter une ordonnance, en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M. 
chapitre C-4.1, art. 3), visant à instaurer des arrêts obligatoires aux approches sud et ouest de 
l'intersection des avenues Pierre-De Coubertin et Mercier.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.12 1172448009 

____________________________

CA17 27 0367

Adopter la résolution autorisant le projet particulier PP27-0227 en vue de permettre la 
construction d'un projet commercial et résidentiel, sur un emplacement situé du côté est de la rue 
Honoré-Beaugrand, entre la rue Hochelaga et l'avenue Souligny. 

ATTENDU l'adoption d'un premier projet de résolution le 6 juin 2017;

ATTENDU la tenue, en date du 28 juin 2016, d'une assemblée publique de consultation relative à ce 
projet particulier et l'adoption, le 4 juillet 2017, d'un second projet de résolution;

ATTENDU qu'une demande d'approbation référendaire à l'égard de ce projet particulier a été reçue en 
temps opportun;

ATTENDU que cette demande porte exclusivement sur la disposition dérogatoire concernant la hauteur 
de l'immeuble à construire, laquelle disposition est exclue de la présente résolution;

ATTENDU qu'en vertu des articles 135 et 136 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, c. A-
19.1) le conseil d'arrondissement doit adopter deux résolutions distinctes;

Il est proposé par Réal MÉNARD

appuyé par Karine BOIVIN ROY

Et résolu :

D'adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble de l'arrondissement de Mercier-Hochelaga-Maisonneuve (RCA02 27009) :

La résolution résiduelle PP27-0227-1 en vue de permettre la construction d'un projet commercial et 
résidentiel, localisé sur le côté est de la rue Honoré-Beaugrand, entre la rue Hochelaga et l'avenue 
Souligny, sur les lots 1 508 427, 5 336 685 et 5 845 166 du cadastre officiel du Québec, et ce, malgré les 
articles 18, 21,52, 60.1,71,75,81,87,124,189, 330, 413.9 et 561 du Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement Mercier/Hochelaga-Maisonneuve (01-275), et malgré l'article 4 du Règlement relatif à la 
cession pour fins d'établissement, de maintien et d'amélioration de parcs, de terrains de jeux et de 
préservation d'espaces naturels sur le territoire de l'arrondissement de Mercier-Hochelaga-Maisonneuve
(14-026), aux conditions suivantes :

1. L'installation de cabanons est interdite dans toutes les cours.

2. Les antennes paraboliques doivent être localisées sur le toit.

3. L'installation de clôtures est interdite dans les cours des logements du rez-de-chaussée situés le 
long de la limite ouest de la voie d'accès pompier désignée au plan intitulé « Plan implantation, phasage 
et servitudes » joint à l'annexe B.

4. Le bâtiment portant le numéro 2 sur le plan intitulé « Plan implantation, phasage et servitudes » 
joint à l'annexe B de la présente résolution peut déroger au nombre minimal d'unités de stationnement.

5. Les alignements de construction doivent être approuvés conformément aux dispositions de 
l'article 66 du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Mercier/Hochelaga-Maisonneuve (01-275).

6. Les marges arrière et latérales doivent être conformes au plan intitulé « Plan implantation, 
phasage et servitudes » joint à l'annexe B de la présente résolution mais peuvent varier de plus ou 
moins 10 centimètres.
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7. Malgré le plan intitulé « Plan implantation, phasage et servitudes » joint à l'annexe B de la 
présente résolution, l'implantation des bâtiments numérotés 4 et 5 peut varier.

8. Au sens de la présente résolution, le terrain désigné « Lien public », tel qu'illustré sur le plan joint 
à l'annexe B de la présente résolution est considéré comme un secteur de catégorie E.1(1).

9. La superficie des lots indiqués sur le plan intitulé « Plan implantation, phasage et servitudes » 
peut varier de plus ou moins 15 m2 lors d'une opération cadastrale déposée pour la réalisation d'une 
phase de développement.

10. Préalablement à la délivrance d'un permis de lotissement et malgré la réglementation applicable, 
le propriétaire doit céder gratuitement à la Ville une part de terrain faisant partie du site, équivalente à 
10 % de la superficie du site, qui de l'avis de la Ville, convient à l'établissement ou à l'agrandissement 
d'un parc ou d'un terrain de jeux ou au maintien d'un espace naturel.

11. Malgré les dispositions apparaissant à l'article 18 du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement 
Mercier/Hochelaga-Maisonneuve (01-275), le calcul de la hauteur, pour un terrain en pente bordé par 
plus d’une voie publique, est établi sur une profondeur de 60 mètres, à partir de la rue Hochelaga vers la 
rue Honoré-Beaugrand, en direction de l'avenue Souligny.

12. L’aménagement d’un café-terrasse rattaché à un restaurant est permis sur la rue Hochelaga.

13. Aux fins de la délivrance d'un permis de construction et de transformation visant l'apparence du 
bâtiment, notamment la composition de la façade et des élévations mentionnée à la présente résolution, 
en plus des critères prévus à l'article 669 du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement 
Mercier/Hochelaga-Maisonneuve (01-275), les critères suivants s'appliquent :

Critères du Plan d’implantation et d’intégration architecturale

1° La volumétrie des bâtiments doit suggérer en bordure de la voie publique, une hauteur maximale 
de quatre (4) étages, soit par un traitement architectural approprié ou par l’établissement de retrait 
substantiellement affirmé des étages supérieurs. La modulation des hauteurs est à privilégier afin de 
minimiser les effets d’ombre et de vent et de maximiser l’ensoleillement des cours et de l’espace public;

2° L'intersection des rues Hochelaga et Honoré-Beaugrand doit être signalée par un traitement 
architectural distinctif et doit être privilégiée quant à l'emplacement de l'entrée principale d'une activité 
commerciale d'importance afin d’en améliorer sa visibilité;

3° L’alignement des façades des bâtiments doit tendre à s’orienter parallèlement à l’axe des voies 
publiques tout en étant le plus rapproché possible de la rue;

4° L'accessibilité, l'aménagement et le verdissement des toits sont à privilégier;

5° La composition d'une façade doit être sobre et élégante en évitant l'utilisation de plus de deux 
matériaux principaux;

6° Le traitement architectural des façades, des murs aveugles et des murs visibles de la voie 
publique ou d'un parc doit être d'expression contemporaine tout en contribuant à la mise en valeur du 
cadre bâti existant et des cours intérieures;

7° Le recours à la maçonnerie est privilégié pour l'ensemble d'un bâtiment, en l'occurrence la brique 
d'argile. Le bloc architectural ou la pierre artificielle peuvent être utilisés au niveau du rez-de-chaussée 
seulement en autant que leur utilisation s'intègre harmonieusement à la composition du bâtiment;

8° La coloration d’un élément de finition extérieure doit être d'apparence sobre et naturelle en 
évitant les teintes éclatantes;

9° La configuration des rampes d'accès doit s'intégrer à l'architecture du bâtiment en sélectionnant 
des matériaux de fabrication appropriés;

10° La coloration des portes et des fenêtres doit être sélectionnée dans les teintes moyennes ou 
foncées;

11° Les entrées des logements se doivent de faire l'objet d'un traitement particulier de manière à 
assurer la sécurité, la privauté et à faciliter le repérage tout en affirmant leur caractère résidentiel lorsque 
celles-ci se trouvent au niveau du rez-de-chaussée;

12° La composition du rez-de-chaussée commercial doit suggérer une succession de petites façades 
modulées de manière à signaler l'échelle du quartier;

13° L’intégration des équipements mécaniques aux toits et dans les cours par l'entremise 
d'installation de puits techniques aux bâtiments permettant le passage des canalisations et de 
l’alimentation électrique nécessaires à l'installation d'un système de climatisation autonome, des fils 
reliant les antennes paraboliques et les équipements de télécommunication sont à considérer;
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14° L'aménagement d’espaces intérieurs destinés à l’entreposage des conteneurs à déchets et des 
compacteurs est à privilégier;

15° L'établissement et le maintien d'un entablement ou d'un bandeau conçus et signifiés par un 
traitement architectural particulier doivent favoriser le démarcage entre le rez-de-chaussée commercial 
et les étages supérieurs et être priorisés pour l’emplacement des enseignes.

14. Aux fins de la délivrance d'un permis de construction et d'agrandissement, en plus des critères 
prévus à l'article 669 du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Mercier/Hochelaga-Maisonneuve 
(01-275), les critères suivants s'appliquent à l'aménagement des espaces extérieurs :

Critères du Plan d’implantation et d’intégration architecturale relatifs à l’aménagement des 
espaces extérieurs

1° L’aménagement des cours doit favoriser le maintien et la plantation d’éléments végétaux (arbres, 
arbustes et espace gazonné) et chercher à établir des relations harmonieuses et compatibles avec la 
végétation présente sur le domaine public. L’utilisation prédominante de composantes minérales (pierre, 
pavé, bordure de béton, etc.) est à éviter. Le recours au fer ornemental ou l’équivalent est encouragé 
dans la composition des clôtures. La végétalisation des murs aveugles est à privilégier;

2° L’établissement d’une liaison piétonne et visuelle entre les espaces publics et les rues Honoré-
Beaugrand, Madeleine-Huguenin, Hochelaga et l'avenue Souligny est à considérer afin de contribuer à 
leur mise en valeur respective.

15. Aux fins de la délivrance d'un certificat d'autorisation d'affichage visant les enseignes installées 
sur le bâtiment mentionné à la présente résolution, en plus des critères prévus à l'article 669 du 
Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Mercier/Hochelaga-Maisonneuve (01-275), les critères 
suivants s'appliquent :

Critères du Plan d’implantation et d’intégration architecturale relatifs aux enseignes

1° La localisation d'une enseigne sur l'entablement ou sur le bandeau conçu à cette fin, est à 
prioriser;

2° De par sa forme, sa coloration et ses matériaux de composition, une enseigne doit tendre à 
s'intégrer sobrement et harmonieusement à la façade du bâtiment avec un dispositif d'éclairage sans 
éblouissement pour les logements.

16. Les travaux de construction autorisés par la présente résolution doivent débuter dans les 60 
mois suivant l'entrée en vigueur de la présente résolution. Si ce délai n'est pas respecté, l'autorisation 
qui fait l'objet de la présente résolution sera nulle et sans effet.

17. Toute personne qui occupe ou utilise une partie de lot, un lot, un terrain ou une construction, en 
autorise l'occupation ou l'utilisation, ou érige ou permet l'érection d'une construction, en contravention à 
l'une des dispositions à la présente résolution, commet une infraction et est passible de la pénalité 
prévue au Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation de 
l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve (RCA02 27009).

18. La présente résolution entre en vigueur conformément à la loi.

ANNEXE A

Plan préparé par François Anglehart, arpenteur-géomètre, daté du 21 décembre 2015 et estampillé par 
la Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises le 28 mars 2017.

ANNEXE B

Plan intitulé « Plan implantation, phasage et servitudes » préparé par la firme d'architectes Forme Studio 
architecture daté du 1er mars 2017 et estampillé par la Direction de l'aménagement urbain et des 
services aux entreprises le 28 mars 2017.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.13 1150603018 

____________________________

CA17 27 0368

Adopter la résolution autorisant le projet particulier PP27-0227 en vue de permettre la 
construction d'un projet commercial et résidentiel, sur un emplacement situé du côté est de la rue 
Honoré-Beaugrand, entre la rue Hochelaga et l'avenue Souligny. 

ATTENDU l'adoption d'un premier projet de résolution le 6 juin 2017;
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ATTENDU la tenue, en date du 28 juin 2016, d'une assemblée publique de consultation relative à ce 
projet particulier et l'adoption, le 4 juillet 2017, d'un second projet de résolution;

ATTENDU qu'une demande d'approbation référendaire à l'égard de ce projet particulier a été reçue en 
temps opportun;

ATTENDU que cette demande porte exclusivement sur la disposition dérogatoire concernant la hauteur 
de l'immeuble à construire;

ATTENDU qu'en vertu des articles 135 et 136 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, c. A-
19.1) le conseil d'arrondissement doit adopter deux résolutions distinctes;

Il est proposé par Karine BOIVIN ROY

appuyé par Réal MÉNARD

Et résolu :

D'adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble de l'arrondissement de Mercier-Hochelaga-Maisonneuve (RCA02 27009) :

La résolution particulière PP27-0227-2 en vue de permettre la construction d'un projet commercial et 
résidentiel, localisé sur le côté est de la rue Honoré-Beaugrand, entre la rue Hochelaga et l'avenue 
Souligny, sur les lots 1 508 427, 5 336 685 et 5 845 166 du cadastre officiel du Québec, et ce, malgré 
l’article 9 du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Mercier/Hochelaga-Maisonneuve (01-275), aux 
conditions suivantes :

1. La hauteur maximale prescrite est de 22,5 mètres (6 étages) pour l'ensemble du territoire 
d'application délimité par la présente résolution.

2. Les travaux de construction autorisés par la présente résolution doivent débuter dans les 60 mois 
suivant l'entrée en vigueur de la présente résolution. Si ce délai n'est pas respecté, l'autorisation qui fait 
l'objet de la présente résolution sera nulle et sans effet.

3. Toute personne qui occupe ou utilise une partie de lot, un lot, un terrain ou une construction, en 
autorise l'occupation ou l'utilisation, ou érige ou permet l'érection d'une construction, en contravention à 
l'une des dispositions à la présente résolution, commet une infraction et est passible de la pénalité prévue 
au Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation de 
l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve (RCA02 27009).

4. La présente résolution entre en vigueur conformément à la loi.

De tenir, le 7 novembre 2017, de 9h à 19h à la maison de culture Mercier, située au 8105, rue 
Hochelaga, un registre référendaire relativement à cette condition.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.13 1150603018 

____________________________

CA17 27 0369

Adopter le premier projet de résolution du projet particulier PP27-0248 dont l'objet est de 
permettre l'agrandissement d'un bâtiment commercial situé au 3035, rue Hochelaga, localisé à 
l'ouest de la rue Moreau.

Il est proposé par Réal MÉNARD

appuyé par Éric Alan CALDWELL

Et résolu :

D'adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve (RCA02-27009);

Un premier projet de résolution du projet particulier PP27-0248 dont l'objet est de permettre 
l'agrandissement d'un bâtiment commercial situé au 3035, rue Hochelaga, localisé à l'ouest de la rue 
Moreau, sur les lots 3 360 757 et 3 360 759 du cadastre officiel du Québec, et ce, malgré les dispositions 
de l'article 216 du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Mercier/Hochelaga-Maisonneuve (01-275) 
et malgré le plan préparé le 12 novembre 1998 par Michel Lemaire, architecte, et estampillé par le 
Service de l'urbanisme le 8 décembre 1998, joint à la résolution CE99 00131, aux conditions suivantes :

1. Les travaux relatifs aux aménagements extérieurs doivent obligatoirement faire l'objet d’une 
révision architecturale en vertu des dispositions du Titre VIII du Règlement d’urbanisme de 
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l’arrondissement Mercier/Hochelaga-Maisonneuve (01-275) conformément aux dispositions de l'article 
387.2.4.

2. Aux fins de la délivrance d'un permis de construction ou de transformation visant l'aménagement 
des espaces extérieurs, en plus des critères prévus à l'article 669 du Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement Mercier/Hochelaga-Maisonneuve (01-275), les critères suivants s'appliquent :

Les aménagements extérieurs doivent :

a) assurer la mise en valeur des espaces extérieurs autant sur le domaine privé que sur le 
domaine public;

b) privilégier l'utilisation d'espèces de végétaux indigènes et résistants aux conditions 
associées à l'entretien des rues et des trottoirs;

c) favoriser le verdissement de la marquise;

d) prioriser la végétalisation de la cour avant ainsi que la partie du terrain longeant la limite 
est du terrain.

3. Les travaux de transformation autorisés par la présente résolution doivent débuter dans les 60 
mois suivant l'entrée en vigueur de la présente résolution. Si ce délai n'est pas respecté, l'autorisation qui 
fait l'objet de la présente résolution sera nulle et sans effet.

4. La présente résolution entre en vigueur conformément à la loi.

5. À défaut de se conformer aux obligations de la présente résolution, les dispositions pénales du 
Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble de 
l'arrondissement de Mercier-Hochelaga-Maisonneuve (RCA02-27009), s'appliquent.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.14 1173520007 

____________________________

CA17 27 0370

Accorder une dérogation mineure relative à la hauteur maximale en mètres autorisée permettant 
la construction d'une résidence intergénérationnelle projetée au 2428, rue Lacordaire.

Il est proposé par Réal MÉNARD

appuyé par Karine BOIVIN ROY

Et résolu :

D'accorder une dérogation mineure permettant la construction d'une résidence intergénérationnelle 
projetée au 2428, rue Lacordaire, avec une hauteur maximale de 8 mètres, et ce, malgré les articles 9 et 
25 du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Mercier/Hochelaga-Maisonneuve (01-275). 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.15 1175092009 

____________________________

CA17 27 0371

Accorder une dérogation mineure relative à la marge arrière minimale et à une saillie dans une 
marge pour les bâtiments situés dans les secteurs A et A-1 du site Contrecœur.

Il est proposé par Réal MÉNARD

appuyé par Richard CELZI

Et résolu :

D'accorder une dérogation mineure relative à la marge arrière minimale et à une saillie dans une marge 
pour les bâtiments situés dans les secteurs A et A-1 du site Contrecœur, selon les conditions suivantes :

 la marge arrière minimale prescrite est fixée à 5,5 mètres, et ce, uniquement pour le volume des 
résidences situé sous une galerie arrière donnant accès au rez-de-chaussée, malgré les dispositions 
de l'article 39 du Règlement sur la construction, la transformation et l'occupation d'immeubles situés 
sur le site Contrecœur (07-017);
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 les galeries et les escaliers donnant accès au rez-de-chaussée peuvent faire saillie dans la 
marge arrière sur un maximum de 4 mètres, et ce, malgré les dispositions de l'article 330 du 
Règlement d'urbanisme de l'arrondissement Mercier/Hochelaga-Maisonneuve (01-275).

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.16 1175092008 

____________________________

CA17 27 0372

Accepter la somme de 2 354 $ que le propriétaire des lots projetés 5 895 003 (364.9m²) et 5 895 004 
(45.7m²), situés sur le côté est de l'avenue Bourbonnière, au nord de la rue Adam, doit transmettre 
à la Ville de Montréal conformément au Règlement sur le lotissement (RCA04-27003) et au 
Règlement relatif à la cession pour fins d'établissement, de maintien et d'amélioration de parcs, 
de terrains de jeux et de préservation d'espaces naturels sur le territoire de l'arrondissement de 
Mercier-Hochelaga-Maisonneuve (14-026) à titre de frais de parc.

Il est proposé par Réal MÉNARD

appuyé par Éric Alan CALDWELL

Et résolu :

D'accepter la somme de 2 354 $ que le propriétaire des lots projetés 5 895 003 (364.9m²) et 5 895 004 
(45.7m²), situés sur le côté est de l'avenue Bourbonnière, au nord de la rue Adam, doit transmettre à la 
Ville de Montréal conformément au Règlement sur le lotissement (RCA04-27003) et au Règlement relatif 
à la cession pour fins d'établissement, de maintien et d'amélioration de parcs, de terrains de jeux et de 
préservation d'espaces naturels sur le territoire de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve 
(14-026) à titre de frais de parc.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

40.17 1160070005 

____________________________

Dépôt du rapport des décisions déléguées, la liste des bons de commande ainsi que la liste des 
saisies décentralisées des factures des directions de l'arrondissement pour le mois de juillet 
2017.

60.01

____________________________

Déposer le certificat des résultats du registre tenue le 26 septembre 2017 pour le projet particulier 
PP27-0246 visant à permettre la démolition d'un garage d'entretien automobile situé au 3915, rue 
de Rouen et la construction d'un bâtiment résidentiel.

60.02

____________________________

Période de questions des membres du conseil.

Aucune question

70.01

____________________________

Levée de la séance.

Considérant que l’ordre du jour est complété, le maire d’arrondissement, monsieur Réal Ménard, déclare 
la séance levée à 21 h 44.

70.02

____________________________

______________________________ ______________________________
Réal MÉNARD Magella RIOUX
maire d'arrondissement secrétaire d'arrondissement

______________________________

Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil d'arrondissement tenue le 21 novembre 2017.
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